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 n° 285 171 du 21 février 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG 
Avenue de l'Observatoire 112 
1180 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 08 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 juin 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 décembre 2022.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat, et S. 

LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d9origine ethnique peul. Vous êtes née le 
27 juillet 1985 à Dakar, dans le quartier Golf, au Sénégal, où vous avez vécu l9essentiel de votre vie. Issue 
d9une famille musulmane, après avoir eu votre bac, vous entamez une formation à l9Université Cheikh 
Anta Diop de Dakar (UCAD) et obtenez un master 2 en droit avant d9entreprendre une formation en 
ressources humaines, que vous interrompez. Pendant vos études, vous vivez avec votre compagne, [Am. 

L.], dans sa chambre au pavillon i des chambres universitaires de l9UCAD. Cette relation se termine quand 
[Am.] est mariée de force à un de ses cousins. Vous retournez alors dans votre maison familiale. Afin 
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d9éviter un mariage forcé avec votre cousin, vous entamez une relation de façade avec [L. S.], relation qui 

débouche sur une grossesse et qui met votre père dans une telle rage qu9il vous bat au point de vous 
faire perdre une des jumelles que vous attendez. Vous donnez néanmoins naissance à votre fille, [R. D.], 

le 26 juin 2018. 

 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : alors que vous 
vous embrassez avec votre petite amie, [As. T.], au premier étage de la maison familiale, votre papa entre 

dans la chambre, vous surprend, et perd connaissance. Fuyant avec [As.] et votre fille, vous vous réfugiez 

avec votre fille dans une auberge. Prenant contact avec votre mère et votre sSur afin de savoir ce qu9il y 
a lieu de faire, vous prenez la décision, avec le support logistique et financier de votre maman, de fuir par 

avion, en Espagne, où vous arrivez le 13 mars 2019. Face au choc des langues et à vos conditions très 

difficiles, vous prenez le chemin de la France où vous introduisez une demande de protection 

internationale qui sera interrompue suite à un rendez-vous manqué. Face à tant de difficultés et souffrant 

de votre séparation avec votre fille, vous prenez la décision de rentrer au Sénégal et vous vous réfugiez 

pendant six mois chez votre sSur qui a été affectée à N'Dofan, dans le cadre de son métier d9enseignante. 
A N9Dofan, vous croisez votre ancienne bonne, [N. F.], ce qui vous décide à fuir pour de bon, toujours 

avec le soutien logistique et financier de votre maman et toujours sans votre fille, vers la Belgique et à 

l9aide d9un passeport d9emprunt cette fois. Vous arrivez sur le territoire du Royaume le 20 novembre 2019 
et introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités belges le 28 novembre 2019. 

 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants: l'original 

de votre passeport sénégalais délivré le 13 septembre 2018 à Dakar (1) ; une convocation pour 

l9enregistrement d9une demande d9asile datant du 04 avril 2019 et émise à Nanterre (2) ; un compte rendu 

d9échographie établi à Dakar le 21 décembre 2017 (3). 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent. 

 

Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n9est pas convaincu que vous avez quitté 
votre pays en raison d9une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 
1951 ou en raison d9un risque réel d9encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition 

de la protection subsidiaire. En effet, l9analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui 
sapent la crédibilité et la vraisemblance de vos déclarations. 

 

En effet, bien que le Commissariat général observe qu9il n9est pas évident de prouver objectivement son 
orientation sexuelle, il est en droit d9attendre d9une demandeuse qui se dit homosexuelle qu9elle soit 
convaincante sur son vécu et son parcours relatif à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le 

Commissariat général est en droit d9attendre d9une personne qui allègue des craintes ou des risques en 
raison de son orientation sexuelle qu9elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt 
d9incohérences majeures. Or, tel n9a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons suivantes. 

 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague, non 
circonstancié et invraisemblable, vos déclarations relatives à la prise de conscience de votre 

homosexualité ne convainquent pas. 

 

Primo, alors que vous déclarez regarder déjà les filles au collège vers l9âge de quatorze-quinze ans 

(NEP1, p. 12), vous alléguez avoir pris conscience de votre homosexualité à vos vingt ans, alors que vous 

faites la rencontre d9[A. K.] et que, de votre relation d9amitié, vous prenez progressivement conscience de 
votre attirance pour elle (NEP1, p. 11). [Aï.] ayant des relations avec des garçons, rien ne se passe entre 

vous et la relation en reste là. Vous précisez que l9année suivante, vous rencontrez [Am. L.] en terminale 

et vous vous rapprochez d9elle, alors que vous entamez ensemble l9université et qu9elle vous confie les 
sentiments qu9elle nourrit à votre égard (Ibidem). 
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Le Commissariat général relève que si la puberté, l9intérêt pour les relations amoureuses entre filles et 
garçons et la sexualité apparaissent généralement entre 12 et 14 ans, il n9est pas crédible que vous n9ayez 
pas éprouvé d9attirance ou la moindre curiosité pour les garçons ou pour les filles avant vos 18 ans. 

Interrogée à ce sujet, vous tenez des propos peu convaincants. Ainsi, vous affirmez qu9à l9âge de 16-17 

ans, vous ignoriez tout de ces choses relatives à l9amour et la sexualité ; qu9entre filles, vous ne parliez 
guère que de vos cycles menstruels et concernant les relations amoureuses, à cette époque-là, vous 

n9aviez entendu parler que de garçons ayant embrassé ou caressé la cuisse de vos copines (NEP1, p. 
12). L9officier de protection, vous interroge alors sur les discussions que vous aviez entre filles et sur la 

réalité de ce qui se passait dans la cour de récréation chez des filles en pleine fleur de l9âge au-delà des 

tabous qui existent effectivement dans une société très religieuse. A cette question, vous répondez de 

manière évasive. En effet, vous mettez sur le compte des peuls et de leur rigorisme le fait que le sujet de 

la sexualité est tabou, insistant sur l9importance de la virginité et confirmant qu9à 17 ans, dans la cour de 
récréation, entre copines, le sujet le plus graveleux qui ait pu être abordé est celui d9une cuisse caressée 
(NEP1, p. 13), ce qui ne convainc guère. 

 

Secundo, vous déclarez avoir « essayé de sortir avec un garçon », [Ab. D.], vers vos 18 ans pour à peu 

près un mois afin de faire comme les autres filles (NEP1, p. 13). Si le Commissariat général peut 

comprendre que la curiosité ait pu vous pousser à essayer de sortir avec un garçon, bien que l9âge que 
vous avancez pour cette première tentative paraît d9emblée particulièrement tardif ; il juge, par contre, peu 
crédibles les circonstances dans lesquelles a eu lieu cette expérience. Ainsi, au sujet de cette relation, 

vous expliquez qu9elle avait pour but de vous faire avoir le « déclic » pour les garçons, que vous espériez 

qu9en vous y « frottant », vous rentreriez dans la norme (NEP1, p. 14). Par ailleurs, faisant part de votre 
ressenti à propos de votre premier rapport sexuel avec [Ab.], vous déclarez avoir eu honte de vous du fait 

que vous aviez le sentiment d9avoir trahi votre mère (Ibidem). Or, interrogée, lors de votre second 
entretien, quant à votre première expérience avec [Ab.], vos propos sont invraisemblables et 

contradictoires. En effet, alors que vous êtes interrogée sur les suites que vous aviez données à ce 

premier rapport, vous affirmez n9en avoir parlé avec personne, arguant de la honte que vous aviez ressenti 
du fait que vous aviez le sentiment d9avoir trahi votre maman (NEP2, p. 17), ce qui ne convainc guère. En 

effet, étant une jeune fille ayant une vie sociale normale (NEP1, p. 13 ; NEP2, p. 2), il est logique que 

cette première expérience - que vous déclarez faire afin de « rentrer dans la norme », qui vous fait honte 

et qui est douloureuse (NEP1, p.17) - fasse l9objet d9une discussion franche avec vos amies les plus 
proches afin de comparer vos expériences respectives. A l9âge de 18 ans, une attitude aussi secrète n9est 
absolument pas vraisemblable et l9explication que vous avancez pour justifier le fait que vous avez gardé 

le silence ne convainc guère. En effet, vous affirmez avoir peur que la chose se sache, ce qui est difficile 

à croire pour des copines de 18 ans, parlant de leurs expériences respectives avec des garçons, et ce, 

d9autant plus que vous alléguez l9avoir fait pour entrer dans la norme. 
 

Tertio, toujours en ce qui concerne votre relation avec [Ab.], plusieurs de vos propos ne convainquent 

pas. En effet, interrogée, lors de votre second entretien personnel au CGRA le 17 mai 2022, sur votre 

aptitude à calculer votre cycle menstruel, vous déclarez à propos d9[Ab.] que « quand je couchais avec 

[Ab.], j'avais peur de tomber enceinte et c'est à ce moment que je me suis familiarisé avec ça » (NEP2, p. 

16). Ces propos laissent entendre que vous aviez eu plusieurs rapports sexuels avec ce garçon ; alors 

que lors de votre premier entretien personnel au CGRA le 3 mai 2022, vous déclariez n9avoir eu qu9une 
seule fois des rapports intimes avec lui (NEP1, p. 14). Par ailleurs, lors de votre premier entretien 

personnel au CGRA le 3 mai 2022, interrogée sur le moment où a eu lieu votre premier rapport sexuel 

avec [Ab.], vous déclarez d9abord que c9était en 2006, précisant que vous aviez 18 ans à ce moment-là. 

Vous soutenez ensuite que c9était en 2003 parce que c9est en 2003 que vous aviez 18 ans » (NEP1, p. 
20). Pourtant, interrogée sur le même sujet, lors de votre second entretien personnel au CGRA le 17 mai 

2022, vous répondez d9abord spontanément qu9il a eu lieu en 2018, en février 2018. Relancé sur la 
question, vous vous ravisez et répondez que non, ce premier rapport a eu lieu en 2003 à 18 ans (NEP2, 

p. 16). 

Une telle confusion portant sur un évènement marquant de votre vie intime n9est pas crédible. Cette 
confusion sur l9année de vos 18 ans et l9année où cette première expérience sexuelle a eu lieu n9est pas 
admissible dans votre chef, au vu de votre niveau d9études et du caractère marquant de l9évènement, ce 
qui sape la crédibilité de votre récit relatif à la prise de conscience de votre orientation sexuelle alléguée. 

 

Quarto, alors que vous dites que vous ne trouviez pas les petits amis de vos amies beaux, vous êtes 

questionnée sur votre rapport à la beauté des garçons, à cette question, vous répondez nettement que 

jamais vous n9avez trouvé un garçon beau (NEP2, p. 2). Votre réponse, totalement stéréotypée ne 

convainc pas. 
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La description particulièrement prude de la communauté peule que vous avancez pour expliquer votre 

discrétion dans la découverte de votre sexualité, le caractère invraisemblable de votre intérêt tardif pour 

les relations amoureuses entre filles et garçons et enfin vos propos invraisemblables et contradictoires 

concernant votre première expérience intime ne permettent pas au CGRA de croire à la réalité de la prise 

de conscience de votre attirance pour les filles. 

 

Ensuite, concernant votre vécu homosexuel, celui-ci s’inscrit dans le cadre de trois relations, la 
première avec [Am. L.], qui vous aurait permis de confirmer votre orientation sexuelle alléguée, la 

seconde avec [L. S.], le père de votre fille [R.] et enfin, avec [As. T.], votre dernière compagne 

alléguée. Or, vos propos concernant ces trois relations sont émaillés d’invraisemblances et 
d’incohérences qui empêchent d’y croire. 
 

Concernant [Am.], vous déclarez primo, l9avoir rencontrée, en classe de terminale, lorsque vous aviez 
vingt ans et que cette dernière vous a avoué son amour lorsque vous vous êtes retrouvées toutes les 

deux à l9université, plusieurs mois plus tard. Ainsi, vous expliquez à ce sujet que : « On a eu le bac, on 

est allée à l'université ensemble, à la même faculté, faculté de droit. Et un jour, à la descente, elle m'a dit 

qu'elle voudrait me parler. Okay quoi? Elle me dit que bon, voilà, je te trouve très belle, j'ai un secret à te 

dire mais je voudrais que ça reste entre nous. Tu me jures que tu ne le diras à personne, j'ai dit "oui". J'ai 

donné ma parole. Et là, elle me dit que sincèrement, je suis amoureuse de toi. Et je sais qu'ici, c'est des 

choses qui ne se disent pas. Mais je te connais et je te fais confiance. C'est pourquoi je te le dis. Sur le 

moment, je n'ai rien dit. Je suis rentrée chez moi. Et on est restée 15 jours sans se voir. Quand on a repris 

les cours, c'est là qu'elle est revenue me dire la même chose. Et je lui ai répondu que moi-même j'étais 

attirée par elle. Mais que j'ai peur. On sait toutes les deux ce qui se passe ici au Sénégal. Les gens 

haïssent les homosexuels, donc même si on est ensemble, on ne peut pas s'afficher. Elle m'a dit qu'elle 

savait. Pour moi l'essentiel, c'est juste d'être avec toi. Et c'est comme ça qu'on a commencé à sortit 

ensemble. » (NEP1, p. 11-12). Sur ce point, le CGRA relève que le caractère particulièrement téméraire 

de la déclaration d9amour d9[Am.] la rend invraisemblable. En effet, il ressort de vos propos qu9[Am.] vous 

a dévoilé ses sentiments sans connaître votre orientation sexuelle, ce qui n9est pas du tout crédible. En 
effet, il ressort de vos propos qu9une telle déclaration étant risquée au Sénégal, vous n9avez jamais osé 

faire part de vos propres sentiments à [Am.] que vous avez connue avant l9arrivée d9[Am.] dans votre 

classe de terminale. Le Commissariat général souligne dès lors que, même ayant donné votre parole de 

n9en parler à personne, une déclaration d9amour aussi frontale de la part d9[Am.] aurait pu lui coûter cher 

dans une société aussi homophobe que celle du Sénégal. En effet, bien qu9ayant juré de ne rien dire, il 
eut été tout à fait possible que choquée par une telle déclaration d9amour, vous vous soyez fâchée et ayez 

dénoncé votre camarade, mettant ainsi en péril sa vie académique, sociale, voire sa vie. 

 

Secundo, s9agissant de votre relation intime, celle-ci est significative puisqu9elle a duré six ans (NEP1, p. 
18), vous expliquez que votre relation amoureuse a débuté alors que vous étiez toutes deux étudiantes 

en droit à l9UCAD (NEP2, p. 12). Or, évoquant le déroulement de cette relation, vos propos ne sont pas 

convaincants. En effet, alors que vous déclarez que, boursière (NEP1, p. 18), [Am.] bénéficiait d9une 
chambre dans un pavillon à l9université, il est invraisemblable que vous ayez pu y entretenir des relations 

intimes (NEP1, p. 17) et partager informellement cette chambre pendant une période de quatre ans 

(NEP2, p. 12) alors que ce logement était composé de plusieurs chambres individuelles (NEP2, p.11), 

dans un bâtiment où les sanitaires étaient de surcroît communs. Au-delà de l9inconfort d9une telle situation, 
partager une chambre d9étudiant pendant une si longue période n9est pas crédibles. Ainsi, il est 
invraisemblable qu9une telle situation puisse se dérouler sans que cela ne suscite le moindre commentaire 

que ce soit de la part des étudiants ou de l9institution universitaire. De plus, interrogée sur une dispute 
que vous auriez eue pendant votre vie commune, vos propos ne convainquent pas et donnent l9impression 
d9un campus universitaire bien ouvert d9esprit. En effet, vous expliquez qu9alors qu9[Am.] vous fait une 

scène de jalousie parce que vous avez bavardé avec une condisciple, vous vous retrouvez le soir, dans 

votre chambre où la scène se poursuit et elle vous « crie » dessus (NEP1, p. 15). Si une cohabitation 

aussi longue dans une chambre individuelle en toute discrétion est déjà invraisemblable y ajouter des 

scènes de ménage par-dessus le marché sans que cela n9éveille le moindre soupçon quant à votre relation 
intime, de telles déclarations ne sont pas de nature à convaincre le CGRA de la réalité de cette 

cohabitation, partant de votre relation intime avec [Am.]. 

 

Tertio, interrogé sur [Am.] et ce qu9elle aime, vos propos restent peu convaincants. En effet, alors que 
vous déclarez avoir partagé une petite chambre et avoir vécu une relation amoureuse pendant quatre ans 

(NEP1, p. 17), vous dites à son sujet, lors de votre premier entretien personnel au CGRA le 3 mai 2022, 

qu9« elle aimait dès fois que je lui prépare un bon Thieb. Elle aimait aussi les crêpes ou que je vienne des 
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fois lui faire une surprise. Elle aimait en fait hee, que je lui apporte hee, des cadeaux. Elle aimait la couleur 

rouge. Son fruit préféré, c'était les kiwis que j'allais dès fois lui acheter à Sandaga. Hee, elle... n'aimait 

pas trop quand je parlais avec d'autres filles en fait » (NEP1, p. 17). Lors du second entretien personnel 

au CGRA le 17 mai 2022, interrogée sur le même sujet, vous vous contentez de répéter ce que vous aviez 

déjà expliqué précédemment à quelques phrases près. 

Vous déclarez en effet qu9« elle aimait la couleur rouge. Les kiwis, elle aimait le thieb. Elle aimait 
également quand je lui faisais des cadeaux et des surprises, dès fois, je lui achetais des sous-vêtements, 

un jour je lui ai acheté un ensemble de sous-vêtements, un string et un soutien-gorge, quand elle a vu le 

string, elle a beaucoup rigolé, elle m'a dit que c'était pour moi, pour le mettre, elle m'a dit que non. Je la 

taquinais aussi beaucoup » (NEP2 p.11). Au vu de la longueur de votre relation intime, votre cohabitation, 

le CGRA pouvait raisonnablement s9attendre à ce que vous donniez des informations plus personnelles, 
plus spécifiques sur [Am.], mais surtout, qu9interrogée d9un entretien à l9autre sur le même sujet, que des 
éléments neufs apparaissent ou disparaissent. La description que vous faites d9[Am.] relève d9un manque 
total de vécu et empêche de croire en la réalité d9une relation amoureuse de six ans. 
 

Quarto, vos propos concernant les circonstances de votre séparation avec [Am.] sont tout à fait 

invraisemblables. En effet, vous déclarez que votre relation a pris fin brutalement quand son père a décidé 

de la marier de force à un de ses cousins qu9elle a été rejoindre au village, à Touba (au nord de la Côte 

d9Ivoire). Vous précisez qu9elle s9est mariée en 2012, juste après avoir obtenu sa licence en droit (NEP2, 
p. 12). Le CGRA juge peu crédible que votre relation amoureuse ait pris fin dans de telles circonstances. 

En effet, la description que vous faites de la famille d9[Am.] ayant autorisé et financé les études de droit 

de leur fille et qui l'a laissée habiter loin du domicile familial durant des années ne cadre pas avec celle 

d9une famille traditionnaliste. Le CGRA ne peut pas croire que cette même famille qui a investi dans les 

études de leur fille décide de la marier soudainement à un cousin vivant au village. Confrontée à cette 

invraisemblance, vous déclarez de manière peu convaincante que le père d9[Am.] « s'est dit dans sa tête 

qu9arrivée jusque-là, qu'elle perd son temps à l'université, qu'il y avait un homme qui était là, qui voulait 

bien la marier et payer la formation et ça lui faisait. Il n'avait plus à payer pour la formation » (NEP p.18). 

Au vu du profil d9[Am.] et de l9intensité de votre relation, puisque vous alléguez que, lorsque vous vous 
étiez disputées, [Am.] étant jalouse avait affirmé vous aimer et avoir peur de vous perdre (NEP1 p.16), le 

CGRA ne peut croire aux circonstances de votre séparation. 

 

Quinto, sur la durée de votre relation, lors de votre second entretien personnel au CGRA le 17 mai 2022, 

vous déclarez d9abord que votre relation a duré 4 ans, en précisant que : «. On est sorti quatre ans. Amie 
un an et on est sortie 4 ans » (NEP1, p. 15). Or, vous déclarez, par la suite, que votre relation amoureuse 

a « duré de 2006 à 2012 », soit 6 ans (NEP1, p. 19). Cette contradiction supplémentaire renforce la 

conviction du CGRA, quant au manque de crédibilité de vos propos concernant votre relation amoureuse 

avec [Am.]. 

 

Concernant [L.], le père de votre fille, vos propos ne convainquent pas plus. Vous déclarez au sujet des 

circonstances dans lesquelles vous avez établi cette relation hétérosexuelle que c9est alors que votre 
père, ayant à son tour, l9idée de vous marier à un de vos cousins que vous décidez d9entamer cette relation 
pour vous faire passer pour une fille frivole, en ayant une relation hors mariage, et de ce fait contrecarrer 

le projet de mariage de votre père (NEP1, p. 6). Or, le Commissariat général relève d9importantes 
invraisemblances dans vos propos relatifs à votre relation intime avec [L.]. 

Ainsi, à propos de ce projet de mariage forcé, de la même manière qu9il a été développé plus haut 
concernant le mariage d9[Am.], la description que vous faites de votre cadre familial est incompatible avec 

vos propos relatifs à ce projet de mariage forcé avec votre cousin qui vous aurait conduite à entamer votre 

relation intime avec [L.]. 

 

Primo, vous décrivez tout au long de vos entretiens personnels au CGRA une famille aisée (NEP1, p. 3-

4) qui vous scolarise jusqu9au bac (NEP1, p.11), puis vous autorise à choisir vos études supérieurs (NEP2, 
p.13) et vous autorise à vivre sur un campus universitaire localisé à 30 minutes en voiture de chez vous 

(voir pièce 1, farde bleue). Si une telle ouverture d9esprit n9est pas incompatible avec une attitude 
homophobe, elle est beaucoup moins compatible avec l9organisation de ce mariage forcé ou encore moins 
avec l9attitude de votre père quand il apprend que vous avez une grossesse hors mariage alors qu9il vous 
bat au point de compromettre votre grossesse (NEP1, p. 11). Questionnée plus avant sur le décalage qui 

existe entre la liberté qui vous est offerte de choisir vos études et ce projet de mariage forcé, vos propos 

sont laconiques. En effet, vous vous contentez de généralités sur le mariage au Sénégal sans apportez 

d9éléments concrets permettant de comprendre votre situation personnelle. Ainsi, vous expliquez que : « 
Parce qu'ils viennent de Touba déjà et ensuite, au Sénégal, tu peux avoir le doctorat mais si tu n'as pas 

de mari, les gens te regardent de haut. Le mariage au Sénégal, le statut de la femme dépend de son 



  

 

 

CCE X - Page 6 

statut matrimonial, tu peux étudier& ». Relancé sur la question vous vous limitez à dire que c9est vous 
qui avez choisi vos études. Interpellée de nouveau sur la question, vous dites tout simplement que: « Ben 

oui parce que c'est pas le mariage, c'est pas la même chose, c'est pendant toute la vie » et ajoutez que : 

« En fait, ce qu'ils ont peur, c'est de perdre la lignée. Je ne sais pas si vous comprenez, on dit que les 

cousines sont pour les cousins, pour les peuls et en général, une fille doit rester dans la famille. (NEP2, 

p. 13-14). 

 

Il ressort de toutes vos déclarations un tel décalage entre l’attitude générale de votre père, ouvert 
d’esprit, laissant sa fille choisir ses études et son mode de vie et la description que vous en faites 
sur des actes concrets - vouant les homosexuels à la mort, organisant un mariage forcé pour sa 

fille licenciée en droit, battant sa fille enceinte au point de lui faire perdre un de ses jumeaux – qu’il 
ne permet pas de croire dans le profil de cet homme tant celui-ci est ambivalent, partant à son 

projet de mariage forcé et aux circonstances qui vous ont amenée à entretenir une relation 

hétérosexuelle avec [L.] avec qui vous avez eu un enfant. 

 

Secundo, concernant le déroulement de votre relation avec [L.], vous déclarez avoir cédé à ses avances 

pour éviter un mariage que vous ne souhaitiez pas avec votre cousin. Vous céder donc aux avances de 

ce jeune homme afin de vous en servir comme alibi. Or, alors que votre relation a commencé à la fin de 

2016 (NEP2, p. 15) soit à vos 31 ans, 30 ans pour [L.] (NEP1, p. 6), jeune homme que vous avez connu 

à la faculté de gestion (NEP1, p.15), vous affirmez que pendant huit mois (NEP2, p. 16), [L.] a tenté de 

vous approcher sans succès jusqu9à ce que vous ne finissiez par avoir un premier rapport sexuel. 
Interrogée sur sa réaction à un tel rejet, vous répondez laconiquement que ce dernier « vous faisait la tête 

» (Ibidem). Questionnée plus avant sur la possibilité de poursuivre votre stratégie consistant à vous faire 

passer pour une « fille frivole » en changeant de partenaire et ceci afin d9éviter que [L.] ne vous « fasse 

la tête », vos propos ne sont pas plus convaincants. En effet, vous déclarez que lui, vous « l9aviez sous 
la main » que vous le connaissiez et que ça facilitait les choses (NEP2, p. 16), affirmation peu compatible 

avec le rapport sexuel non consenti que vous décrivez lors de votre premier entretien (NEP1, p. 19). 

 

Tertio, sur ce rapport sexuel que vous auriez eu avec [L.] (Ibidem), le CGRA relève le caractère peu 

vraisemblable de l9issue de celui-ci. En effet, c9est de ce seul rapport que votre fille, [R.] serait le fruit, 

selon vos dires. S8il est déjà peu vraisemblable qu9un couple puisse concevoir un enfant en une seule 
tentative, c9est statistiquement possible. Par contre, vous ajoutez à cet évènement une série de détails 

qui rendent cette séquence particulièrement invraisemblable. En effet, vous déclarez que [L.], vous forçant 

la main prend la peine de mettre un préservatif qui cèdera néanmoins (NEP1 p. 19), ce qui en soi est déjà 

peu compatible avec un rapport sexuel forcé. Ensuite, constatant que le préservatif est déchiré, [L.], ne 

vous informe pas de la situation craignant de vous inquiéter. A nouveau, un jeune adulte « éduqué », bien 

loin de vouloir apaiser les craintes de sa partenaire en risquant une grossesse hors mariage aurait plutôt 

tendance à l9informer de l9incident afin que cette dernière prenne aussitôt les dispositions nécessaires et 
qu9elle puisse prendre une pilule du lendemain comme vous l9évoquez avant de parler de ce préservatif 

déchiré (Ibidem). Confrontée à l9invraisemblance de cette situation, votre réponse qui est de dire que : « 
je ne sais pas ce qui lui est passé par la tête » (NEP1, p. 20) ne convainc pas. En effet, toute cette 

séquence est invraisemblable et vos propos décousus et peu circonstanciés ne permettent pas de croire 

à la réalité des évènements allégués. 

 

Quarto, il ressort en plus de cet échange à propos de votre seul rapport sexuel avec [L.] que vous pensiez 

ne pas avoir à vous inquiéter d9une éventuelle grossesse en raison de votre bonne connaissance de votre 

cycle menstruel (NEP1, p. 19) qui vous plaçait dans une période sûre, selon vos dires. Ici à nouveau, 

cette affirmation de votre maîtrise de votre cycle menstruel est en décalage avec le reste de vos propos. 

Ainsi, vous déclarez avoir eu deux rapports hétérosexuels, le premier à vos 18 ans (voir supra) et le 

second à vos 31 ans. Treize ans séparent donc ces deux rapports sexuels. Or, après cette première 

expérience n9ayant provoqué aucun « déclic » pour les garçons (NEP1, p. 14), vous auriez vécu votre 

relation avec [Am.], puis une période de disette de cinq ans (NEP1, p. 20) qui couvrirait votre relation avec 

[L.] et se terminerait avec votre rencontre avec [As. T]. Vous auriez donc eu un premier rapport 

hétérosexuel non fructueux puis un second, forcé. Dans ces conditions, le CGRA ne peut comprendre 

l9intérêt que vous auriez eu en tant que lesbienne (NEP1, p. 13) à maîtriser votre cycle menstruel (NEP1, 
p. 20). Confrontée à cette question, vos propos ne convainquent pas tant la maîtrise de ce cycle est liée 

à la sexualité et à la possibilité d9une grossesse. Or, en tant que lesbienne non intéressée par les rapports 
hétérosexuels, la maîtrise de ce cycle ne présente pas d9intérêt particulier. Votre volonté à maitriser votre 

cycle menstruel montre tout simplement que vous n9êtes pas lesbienne comme vous le prétendez. 
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Tous ces éléments amènent le Commissariat général à croire que, contrairement à vos allégations, 

la relation que vous avez entretenue avec [L.] n’était pas une relation de façade pour contrer le 
projet de mariage de votre père ou en raison de votre orientation sexuelle alléguée, mais une 

relation amoureuse tout à fait normale. 

 

En ce qui concerne [As.], votre dernière partenaire alléguée, votre récit ne convainc pas plus. 

 

Primo, interrogée sur les circonstances de votre rencontre avec [As.], vous déclarez, lors de votre premier 

entretien personnel au CGRA le 3 mai 2022, que vous l9avez rencontrée en 2017 quand vous habitiez 
chez votre grand-mère (NEP1, p. 19). Relancé sur le sujet, lors de votre second entretien personnel au 

CGRA le 17 mai 2022 vous dites l9avoir rencontrée au Lycée (NEP2, p. 20). Constatant que cette réponse 
ne correspondait pas à ce que vous aviez dit auparavant, l9officier de protection se plonge dans ses notes 
afin de clarifier les choses vous laissant un long moment pour vous reprendre. Clarifiant les choses de 

son côté, l9officier de protection vous confronte à cette contradiction, en précisant que : « Vous venez de 
me dire [A.], vous vous êtes connue au Lycée& », ce à quoi vous répondez laconiquement que c9est « 
[A.]. Que j'ai connue au Lycée ». Le CGRA ne peut croire à une confusion du prénom de vos petites amies 

dans votre chef dans la mesure où votre relation amoureuse avec [As.] a eu lieu plusieurs années après 

celle que vous prétendez avoir entretenue avec [As.], ce qui ôte toute crédibilité à vos dires. 

 

Secundo, sur votre rencontre en 2017, vous déclarez l9avoir rencontrée alors que vous vous promeniez 
dans le quartier de votre grand-mère chez qui vous vous étiez réfugiée alors que vous étiez enceinte 

(NEP2, p. 7) et rejetée de votre domicile par votre père furieux de cet grossesse illégitime (Ibidem). Alors 

que vous vivez chez votre grand-mère aux Parcelles-Assainies (NEP1, p. 8), vous vous rapprochez 

progressivement d9[As.] et la visitez régulièrement chez ses parents où vous avez l9occasion de vous 
toucher discrètement sur le canapé. Constant que ni l9une ni l9autre ne montre de rejet à ces contacts, 
[A.], prend son courage à deux mains et profite de votre anniversaire pour tenter une approche. Elle vous 

offre un godemiché qui vous amuse particulièrement et qui vous permet à l9une et l9autre d9avoir une 
conversation plus explicite sur le sujet. Cette conversation débouche sur une caresse particulièrement 

explicite de la part d9[As.] qui en profite pour vous avouer que : « ce dont j'ai besoin c'est toi » (NEP1, p. 

21), confession vous permettant d9entamer votre relation en vous embrassant alors qu9elle vous visite à 
votre domicile familial (NEP2, p. 18), vous venez en effet de rentrer chez vous après cette période chez 

votre grand-mère aux Parcelles Assainies. Ici encore, au-delà de l9aspect particulièrement caricatural du 
cadeau d9[As.], il est à nouveau peu crédible qu9[A.] vous confesse son orientation sexuelle avec une telle 

témérité, comme pour [As.]. Le CGRA relève que malgré les moments d9intense proximité que vous aviez 
pu avoir avec elle précédemment, vous déclarer sa flamme de la sorte relève de la quasi inconscience, 

dès lors peu crédible, tant se tromper sur ce sujet (votre orientation sexuelle) peut être lourd de 

conséquence dans un pays aussi homophobe qu9est le Sénégal. 
 

Tertio, sur les circonstances de votre séparation et la suite que vous avez donnée à votre relation, vos 

propos sont tellement inconsistants et peu circonstanciés qu9ils empêchent le CGRA de se convaincre de 

la réalité de la relation que vous décrivez. En effet, interrogée sur les suites de votre relation après vos 

ennuis allégués, vous dites qu9après avoir eu plusieurs échanges téléphoniques, elle a cessé de répondre 
(NEP2, p. 9). Il faut par ailleurs que l9officier de protection vous interroge sur la possibilité de demander la 
protection internationale en couple pour que vous répondiez qu9[As.] ne pouvait pas se permettre ce 

voyage et que le projet en est resté là vu que les contacts ont cessés sans qu9une explication ne soit 
donnée concernant cet arrêt des contacts (Ibidem), ce qui n9est pas crédible. 
 

Finalement, vous n’avez pas été plus convaincante quant aux circonstances de la découverte de 
votre orientation sexuelle par votre père et votre famille et votre fuite du Sénégal. 

 

En effet, vous déclarez déjà avoir conscience de l9ambiance particulièrement homophobe qui règne au 
Sénégal depuis les environs de l9année 2004, vers vos 18/19 ans et être bien consciente du point de vue 
particulièrement virulent de votre père sur la question, votre mère semblant le suivre et au sujet de la 

position de votre père, vous expliquez que lorsqu9il y a eu l9affaire Manyan Kasse ce dernier avait dit que 
« pour les homosexuels, le coran prône la mort » (NEP1, p.16).Vous relatez également qu9alors que votre 

père vous avait mise à la porte de chez vous, battue au point de perdre un de vos enfants sous ses coups 

(voir supra), vous revenez à la maison maman, brisant conséquemment tout projet de mariage pour votre 

père (NEP2, p. 7). De retour chez vous, vous vous installez à l9étage sur le conseil de votre mère afin que 
vous ne croisiez pas trop votre père chez qui vous n9êtes pas en odeur de sainteté (NEP1, p. 9). Pourtant, 
le Commissariat général constate que dans ce contexte extrêmement tendu, alors que vous savez depuis 

des années que votre père est un homophobe vouant les gay à la mort, que votre mère le suit là-dessus, 
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que vous avez appris à votre détriment que sa colère pouvait être terrible, qu9il vous avait chassé alors 
que vous étiez enceinte, que votre mère l9avait convaincu à grande peine de vous laisser revenir chez 
vous (NEP2, p. 6), votre attitude extrêmement cavalière dans vos contacts avec [A.] n9est absolument pas 
crédible. Vous déclarez, en effet, qu9après votre retour au domicile familial, installée à l9étage qui avait été 
libéré récemment par les locataires, vous avez reçu de nombreuses visites d9[As.] (NEP2, p. 17), visites 

qui donnaient lieu à des contacts rapprochés dans votre chambre alors que, si votre mère ne montait 

jamais à l9étage, votre père, lui le faisait à l9occasion (Ibidem). 
 

L9officier de protection vous questionne alors sur les mesures que vous preniez pour éviter que votre père 
ne puisse vous surprendre à l9étage en plein ébats amoureux avec [As.]. Votre réponse loin de convaincre, 

démontre une attitude imprudente tout à fait incompatible avec votre contexte familial de tension et 

d9homophobie. Vous répondez en effet que vous preniez soin de vous enfermer dans la chambre (NEP2, 
p.10). Le Commissariat général estime que si le fait de s9enfermer dans une chambre permet 
effectivement, si c9est fait convenablement, d9éviter d9être prise en train de faire quelque chose de 
réprouvée, le fait d9être enfermée dans sa chambre avec une « amie », femme divorcée de plus de 40 
ans (NEP2, p.7) alors que votre père et vous êtes dans une situation extrêmement conflictuelle compte 

tenu de ce qu9il considère comme étant vos mSurs légères, ne permet en rien d9éviter les problèmes et 
les questions. En effet, vu le profil allégué de votre père, face à une porte close, alors qu9il va inspecter 
les chambres de l9étage, il y a fort à parier que sa réaction ne soit pas de se dire qu9il reporterait sa visite 
à un autre moment. Bien au contraire, son attitude serait plutôt d9insister pour que vous lui ouvriez et lui 

expliquiez la raison pour laquelle vous vous enfermez de la sorte. Confrontée à cette attitude 

invraisemblable, votre réponse ne convainc pas ; en effet, vous affirmez qu9« [As.] avait fermé la porte 

mais elle ne l'avait pas fait » (NEP2, p.10) et que ce jour-là vous étiez sûre qu9il ne serait pas là ce jour-là 

(Ibidem). Compte tenu du fait que vous étiez consciente du risque de vous faire surprendre, le 

Commissariat général ne peut croire que vous ayez agi de façon aussi imprudente. Ce comportement ne 

correspond nullement à l9attitude d9une personne qui sait devoir dissimuler son orientation sexuelle. 
 

De même, prise sur le fait par votre père, il s9évanouit et vous prenez la poudre d9escampette dans une 
auberge, emportant votre fille avec vous (NEP1, p. 10). Entrant en contact avec votre sSur et votre mère, 
apprenant que votre père a mis vos cousins à vos trousses, donnant l9instruction de vous tuer (Ibidem), 
vous prenez la décision de fuir pour l9Europe afin de vous mettre à l9abri, solution validée et soutenue par 

votre maman qui prend sur elle de vous aider à fuir (Ibidem). De nouveau, cette séquence ne colle pas 

avec la description d9une famille rigoriste, dirigée d9une main de fer par un père capable de battre sa fille 
enceinte, père « décidant de tout », avec lequel vous n9avez jamais pu dialoguer directement, devant 
passer par votre maman (NEP2, p. 6) pour toute question vous concernant. 

 

Primo, si l9on peut considérer que l9amour maternel à votre égard ait permis à votre maman de dépasser 

la vision homophobe qu9elle partageait avec votre père, il est impossible de comprendre comment elle 
aurait pu prendre l9initiative de contacter un passeur et de vous aider à quitter le Sénégal en finançant 
votre voyage (NEP1, p. 4) contre l9avis de son mari. Ici encore, les profils ne collent pas. Si votre mère 

accède librement à son argent, décide de financer votre voyage alors que votre père met sa famille à vos 

trousses, qu9elle prend le risque de jouer contre son mari dans un tel contexte, il est invraisemblable d9une 
part que la même personne, n9ait pas mis tout son poids dans la balance pour faire abandonner à son 
époux son idée de mariage forcé sur leur fille fraîchement licenciée en droit (NEP2 p.6), et d9autre part, 
qu9elle n9ait pas cherché à le convaincre que ce qu9il pensait avoir vu dans cette chambre n9était pas ce 
qu9il croyait et qu9il était hors de question que, sur base d9élément aussi maigre, ce dernier, déjà 
responsable d9une fausse couche (voir supra), puisse condamner sa fille à mort de la sorte. 

Secundo, prenant la route de l9Europe et arrivant en Espagne le 13 mars 2019 (NEP1, p. 8), vous déclarez 
avoir vécu des moments très difficile entre l9Espagne et la France. En effet, vous n9avez pas de soutien 
en Europe et votre fille vous manque (NEP1 p.10). Alors que vous êtes en France, vous entamez, le 4 

avril 2019, les démarches auprès de l9OFPRA pour obtenir la protection internationale (voir pièce 2, farde 
verte,) dont vous aviez déjà connaissance auparavant (NEP2, p. 7). Vous ratez cependant votre rendez-

vous du 5 avril 2019 (NEP1, p. 10) et décidez de retourner au Sénégal le 11 avril 2019 (voir pièce 1, farde 

verte). Cette décision, tant sans tenir compte de la suite des évènements qu9en tenant compte de la suite 
des évènements 3 longue période cachée chez votre sSur à N9Dofan (NEP2, p. 3), puis, vu que la menace 
perdure, retour sans votre fille en Europe 3 est absolument invraisemblable. En effet, vu le passif qui 

existe entre votre père et vous, la menace qui a été proférée, les moyens mis en Suvre pour mettre cette 
menace à exécution avec vos cousins, votre décision de retourner au Sénégal est tellement 

incompréhensible qu9elle ne permet pas de croire en la réalité de la menace que vous alléguez. En effet, 
prise pour cible, décidant de fuir avec le soutien d9une partie de vos proches, ces allers et retours entre le 
Sénégal et l9Europe démontrent que votre crainte est en fait inexistante. 
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Cette séquence invraisemblable ajoutée à la faiblesse de vos déclarations concernant la prise de 

conscience de votre orientation sexuelle, aux contradictions, au caractère lacunaire, parcellaire, 

irréaliste, laconique de l’ensemble de votre vécu homosexuel et hétérosexuel finit de convaincre 
le CGRA que vous n’êtes pas lesbienne et que les raisons qui vous poussent à demander la 

protection internationale ne sont pas celles que vous avancez. 

Enfin, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection 
internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au 

manque de crédibilité de votre récit. 

 

En effet, votre passeport, contribuent juste à établir votre identité et votre nationalité, non remis en cause 

par le CGRA, dans le cadre de la présente décision. 

 

La convocation pour votre premier entretien à l’OFPRA, loin d9inverser les conclusions de la présente 
décision, renforce le CGRA dans sa conviction que vous ne demandez pas la protection internationale 

pour les raisons que vous avez avancées, en effet, ce document montre que vous avez connaissance de 

la protection internationale et que malgré votre intention d9introduire cette demande en avril 2019 alors 
que vous étiez à l9abri de la menace familiale et de l9ambiance profondément homophobe qui règne au 
Sénégal, vous avez pris la décision de retourner au Sénégal, vous exposant ainsi aux représailles 

promises. 

 

Le compte rendu échographique que vous présentez, s9il atteste bien d9une fausse couche pour un de 
vos enfants et de la date de naissance approximative de [R.], il ne permet pas de faire le lien entre cette 

fausse couche et la cause de celle-ci, en effet rien n9indique dans le document que c9est votre père qui en 
est la cause. En conséquence, ce document ne permet pas d9inverser les conclusions de la présente 
décision. 

 

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité des faits invoqués 

à la base de votre demande de protection internationale et que par conséquent, votre crainte en cas de 

retour dans votre pays d9origine et dont vous avez la nationalité, la Côte d9Ivoire, ne peut se voir 
considérée comme fondée. Dans l9état actuel de votre dossier, rien ne permet donc d9établir l9existence, 
dans votre chef, d9une crainte fondée de persécution en cas de retour en Côte d9Ivoire au sens de la 
convention de Genève. Rien ne permet non plus au CGRA de conclure que vous encourriez un risque 

réel de subir des atteintes graves en cas de retour conformément à l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

 

2. La requête 
 

2.1 La requérante ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision 
entreprise. 

 

2.2 Les moyens sont pris de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

2.3 Dans une première branche, la requérante rappelle la définition de la notion de réfugié au sens de 

l’article 1er, A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié 

par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; ci-après dénommée « la Convention 

de Genève »), ainsi que les conditions pour prétendre au statut de réfugié. 

 

2.4 Dans une deuxième branche intitulée « Raisons d9annuler l9acte attaqué/Eléments de rejet de 
l9homosexualité insuffisants », la requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir procédé à une 
appréciation « unilatérale » de sa demande en se fondant sur des éléments périphériques à l’orientation 
sexuelle, ainsi que sur une vision occidentalisée de la sexualité. Elle fait ainsi valoir la partialité de 

différents motifs de la décision concernant la prise de conscience de son homosexualité ainsi que ses 
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relations avec [Am.], [L.] et [As.]. Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé son 

ressenti à la découverte de son homosexualité et de ne pas l’avoir questionnée sur sa vie sentimentale 
en Belgique et estime, en définitive, que son orientation sexuelle est insuffisamment mise en cause par 

la partie défenderesse. Elle rappelle enfin que l’homosexualité est constitutive d’un délit au Sénégal et 
cite plusieurs sources à l’appui de son argumentation. 
 

2.5 Dans une troisième branche intitulée « Raisons de réformer la décision attaquée, et d9accorder le 
statut de réfugié à la requérante », la requérante fournit différentes explications de fait pour minimiser la 

portée des lacunes et incohérences relevées dans ses dépositions concernant la découverte de sa 

relation avec [As.] par son père, le soutien de sa mère dans le cadre de sa fuite, ainsi que son retour au 

Sénégal en avril 2019. Elle estime que le contexte particulier des demandes d’asile justifie une atténuation 
de la charge de la preuve et souligne le fait que les personnes homosexuelles constituent un groupe 

particulièrement vulnérable au Sénégal et insiste sur l’absence de protection de la part des autorités 
sénégalaises. Elle estime également qu’il n’est pas nécessaire que les arguments invoqués se fondent 
sur son expérience personnelle, mais que « le sort subi par des parents ou des amis ou par d’autres 
membres du même groupe racial ou social peut attester que la crainte du demandeur d’être lui-même tôt 

ou tard victime de persécution est fondée ». Elle sollicite encore l’application en sa faveur du bénéfice du 
doute. 

 

2.6 Enfin, après avoir rappelé le contenu de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la requérante 

entend fonder sa demande sur le points b) dudit article. 

 

2.7 En conclusion, la requérante prie le Conseil, à titre principal, d’annuler l’acte attaqué, à titre subsidiaire, 
de lui reconnaître la qualité de réfugié, et à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire. 

 

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ». 

 

3.2. A l’appui de sa demande d’asile, la requérante invoque une crainte liée à son orientation sexuelle. 

Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que la requérante 

n’établit la réalité ni de son orientation sexuelle ni des faits allégués. Elle constate que des lacunes, 
incohérences et invraisemblances relevées dans les dépositions successives de la requérante 

hypothèquent la crédibilité de son récit. Elle développe également les raisons pour lesquelles elle 

considère que les documents produits devant elle ne permettent pas de conduire à une appréciation 

différente. La requérante reproche quant à elle à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation 
incorrecte de la crédibilité de son récit. 

 

3.3. A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur 

pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute 

information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, 
dans les pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 
du 21 octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être 

reproché en l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme 

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen 
de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du 
statut qu’il revendique. 

 

3.4. A titre liminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que 
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soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 

prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 51 2479/001, p. 95). A 10916 

 

3.5. En l’espèce, le Conseil ne peut pas se rallier à plusieurs motifs de l’acte attaqué dont il estime la 
formulation inadéquate. Sous cette réserve, il estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le retour 
de la requérante au Sénégal est incompatible avec la crainte qu’elle invoque. Il constate encore que la 

requérante ne produit aucun document pour établir ni la réalité des menaces et poursuites dont elle dit 

avoir été victime, ni la réalité des relations à l’origine de ces poursuites et que son récit n’est pas 
suffisamment consistant pour convaincre à lui seul de la réalité de l’orientation sexuelle qu’elle revendique 
et, partant, du bienfondé de la crainte de persécution qu’elle invoque.  

 

3.6. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente. 

La requérante développe différentes critiques à l’encontre des motifs de l’acte attaqué qu’elle juge 
partiaux, stéréotypés et révélateurs d’une conception occidentalisée de la sexualité. Si le Conseil peut 

faire siens certaines de ces critiques, il n’aperçoit, dans le dossier administratif et de procédure, aucun 
élément susceptible de convaincre de la réalité de son orientation sexuelle et du bienfondé de sa crainte. 

Il ne peut à cet égard pas suivre l’argumentation développée dans le recours préconisant que l’acte 
attaqué soit annulé pour procéder à de nouvelles auditions. Certes, la formulation de certains motifs de 

l’acte attaqué peut conduire à imputer certains biais à son auteur dans l’interprétation des dépositions de 

la requérante. Ce constat ne reflète cependant pas nécessairement les conditions dans lesquelles la 

requérante a été invitée à s’exprimer. En l’espèce, la requérante, qui a reçu une éducation de niveau 

universitaire, a été entendue à deux reprises. La lecture des rapports de ces entretiens personnels révèle 

qu’ils ont duré plus de 7 heures, que plusieurs pauses ont été aménagées au cours de ceux-ci, que des 

questions tant ouvertes que fermées ont été posées à la requérante et qu’elle a eu l’occasion d’exprimer 
tous les éléments qu’elle souhaitait faire valoir en dépit des biais qu’elle impute à l’officier de protection. 
Le Conseil constate en particulier que ses dépositions ne permettent pas de rendre son retour au Sénégal 

en 2019 compatible avec la crainte qu’elle invoque. En effet, à leur lecture, le Conseil ne s’explique pas 
que la requérante, qui est juriste, n’ait pas pris soin de diligenter la procédure d’asile qu’elle avait 
introduite en France en 2019 avant de rentrer volontairement au Sénégal, puis qu’elle ait vécu dans son 

pays sans crainte pendant encore 6 mois avant de quitter à nouveau ce pays. Il observe encore que les 

déclarations de la requérante sur ses relations avec son premier amant Ab. ainsi que celles relatives à la 

durée de sa relation avec son amie An. sont particulièrement confuses. Enfin, interrogée lors de 

l’audience du 15 décembre 2022 sur la façon dont elle vit son orientation sexuelle en Belgique, elle 
déclare y avoir noué une seule relation homosexuelle sans suite, qu’elle n’est pas en mesure d’étayer, 
et elle ne fournit aucune autre indication susceptible d’éclairer le Conseil sur l’influence de son installation 

dans un pays qui ne réprime pas l’homosexualité sur sa vie sociale et/ou émotionnelle, et partant, sur 

son besoin d’être protégée de l’incrimination légale de l’homosexualité au Sénégal ainsi que de 
l’homophobie de la population de ce pays.     
 

3.7. Si certes, l’appréciation de la réalité de l’orientation sexuelle d’un demandeur d’asile est une tâche 
particulièrement délicate, il n’en demeure pas moins que c’est au demandeur d’asile d’établir la réalité de 
cette orientation sexuelle et non à la partie défenderesse d’établir que ce dernier n’a pas l’orientation 
sexuelle alléguée. S’il souhaite éviter une appréciation subjective de sa demande, c’est dès lors au 
demandeur d’asile qu’il appartient de fournir des éléments objectifs à l’appui de celle-ci. A défaut de 

pouvoir fournir d’élément de preuve matériel, il lui est notamment loisible de relater différents événements 
concrets liés à l’orientation sexuelle alléguée. Ni les recommandations du HCR, ni la jurisprudence 

nationale et internationale citée dans le recours n’énervent ce constat. En l’espèce, au vu de ce qui 
précède, la requérante demeure en défaut de fournir de tels éléments objectifs en dépit des garanties 

procédurales dont elle a bénéficié.    

 

3.8. Le Conseil constate encore que la partie défenderesse développe valablement les raisons pour 

lesquelles elle estime que les documents produits devant elles ne permettent pas d’établir la réalité des 

faits allégués et il n’aperçoit dans le recours aucun élément de nature à mettre en cause la pertinence de 
ces motifs.  
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3.9. Enfin, en ce que la requérante semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment 

pris en compte la situation qui prévaut au Sénégal, le Conseil rappelle que la simple invocation de 

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des 

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son 
pays, ou à tout le moins, qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions. En 

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu au Sénégal, 

en particulier les droits des homosexuels, la requérante n’établit pas la réalité de l’orientation sexuelle 
qu’elle revendique et elle ne formule aucun moyen donnant à croire qu’elle a des raisons de craindre 

d’être persécutée ni qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumise à une atteinte grave 

au sens de l’article 48/4 de la loi. Les informations générales citées dans le recours ne permettent pas 

de mettre en cause cette analyse dans la mesure où elles ne fournissent aucune indication sur la situation 

personnelle de la requérante. 

 

3.10. Le Conseil observe enfin que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 

n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des persécutions alléguées n’est pas établie. 

 

3.11. A vu de ce qui précède, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère que les faits 

allégués pour justifier la crainte de persécution invoquée à l’appui de la présente demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié ne sont pas établis.   

 

3.12. En conséquence, la requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste éloignée 

par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l9article 
9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé dans son pays d9origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :  a) la peine de mort 

ou l9exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur 
dans son pays d9origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil en raison d9une 
violence aveugle en cas  de conflit armé interne ou international ». 

 

4.2 La requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

4.3 Dans la mesure où le Conseil a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour au Sénégal, la requérante encourrait un risque réel de 

subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

4.4 Le Conseil constate encore qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble 
des pièces du dossier, que la situation dans la région d’origine de la requérante, correspondrait 

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international 

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la requérante de bénéficier de la 

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5. L’examen de la demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la confirmation 
de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un février deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


